
Prime conditionnée à des objectifs : quelles règles au
Luxembourg ?

Réponse courte

Au Luxembourg, il est possible de conditionner le versement d'une prime à l'atteinte d'objectifs, à condition que les

objectifs soient clairs, précis, mesurables et réalistes, et qu'ils soient portés à la connaissance du salarié en

début de période de référence.

Les critères d'évaluation doivent être objectifs et non discriminatoires. Le salarié doit disposer des moyens

nécessaires pour atteindre les objectifs fixés. La fixation des objectifs et des modalités de la prime doit idéalement

être formalisée par écrit (contrat, avenant, note de service).

L'employeur doit évaluer loyalement la performance et tenir compte des situations indépendantes de la volonté du

salarié (maladie, maternité, force majeure). En cas de non-respect de ces conditions, l'employeur peut être contraint

de verser la prime même si les objectifs ne sont pas atteints.

Définition

La prime conditionnée à l'atteinte d'objectifs est une rémunération variable versée à un salarié si des objectifs

préalablement fixés sont atteints.

Elle se distingue de la prime discrétionnaire, qui relève du seul pouvoir de l'employeur, et de la prime

obligatoire, prévue par la convention collective ou le contrat de travail sans condition de performance. La prime

d'objectifs est un élément accessoire du salaire, soumis aux cotisations sociales et à l'impôt sur le revenu.

Questions fréquentes

Comment formaliser une prime conditionnée à des objectifs ?

La fixation des objectifs doit idéalement faire l'objet d'un écrit (contrat, avenant ou note de service) précisant la nature des objectifs, la
période d'évaluation, les modalités d'évaluation, le montant de la prime et les conséquences en cas de départ en cours de période.

Peut-on conditionner le versement d'une prime à l'atteinte d'objectifs au Luxembourg ?

Oui, il est possible de conditionner le versement d'une prime à l'atteinte d'objectifs au Luxembourg, à condition que les objectifs soient
clairs, précis, mesurables et réalistes, et qu'ils soient portés à la connaissance du salarié en début de période de référence.

Que se passe-t-il si les objectifs ne sont pas correctement fixés ou communiqués ?

L'absence de fixation claire et préalable des objectifs ou de leur communication au salarié peut entraîner l'obligation pour l'employeur de
verser la prime même en cas de non-atteinte des résultats, sur décision judiciaire.

Quelles sont les conditions obligatoires pour fixer des objectifs liés à une prime ?

Les objectifs doivent être clairs, précis, mesurables et réalistes, communiqués au salarié en début de période, avec des critères
d'évaluation objectifs et non discriminatoires. Le salarié doit disposer des moyens nécessaires pour atteindre les objectifs fixés.
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Conditions d’exercice

L'employeur peut légalement subordonner le versement d'une prime à la réalisation d'objectifs, sous réserve du

respect des principes suivants :

Principes obligatoires :

Les objectifs doivent être clairs, précis, mesurables et réalistes

Les objectifs doivent être communiqués au salarié en début de période de référence

Les critères d'évaluation doivent être objectifs et non discriminatoires

Le salarié doit disposer des moyens nécessaires pour atteindre les objectifs

La fixation unilatérale des objectifs par l'employeur est admise, mais ne doit pas être abusive ni déraisonnable. Les

modalités de calcul et de versement de la prime doivent être définies de façon transparente.

En cas de contestation, la charge de la preuve de l'information et du caractère réalisable des objectifs incombe à

l'employeur.

Modalités pratiques

La fixation des objectifs et des conditions d'attribution de la prime doit idéalement faire l'objet d'un écrit, soit dans le

contrat de travail, soit dans un avenant, soit dans une note de service individuelle.

Éléments à préciser :

La nature des objectifs (quantitatifs, qualitatifs, individuels ou collectifs)

La période d'évaluation (année civile, exercice fiscal, trimestre)

Les modalités d'évaluation et de vérification de l'atteinte des objectifs

Le montant ou le mode de calcul de la prime

Les conséquences en cas de départ en cours de période (prorata temporis, exclusion)

L'employeur doit procéder à une évaluation loyale et informer le salarié des résultats obtenus. En cas de non-

atteinte des objectifs pour des raisons indépendantes de la volonté du salarié (maladie, maternité, force majeure),

l'employeur doit apprécier la situation au cas par cas.

Pratiques et recommandations

Il est conseillé de formaliser la procédure de fixation des objectifs et d'attribution de la prime afin de prévenir les

litiges. La communication régulière sur l'avancement des objectifs et la transparence dans l'évaluation renforcent

la sécurité juridique.
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Il convient d'éviter toute modification unilatérale en cours de période, sauf accord exprès du salarié. En cas de

changement de fonction ou d'organisation, une renégociation des objectifs peut s'imposer.

L'employeur doit veiller à l'égalité de traitement entre salariés placés dans une situation comparable. Toute

différence de traitement doit être objectivement justifiée. La jurisprudence luxembourgeoise sanctionne les

pratiques discriminatoires ou abusives dans la fixation ou l'évaluation des objectifs.

Cadre juridique

La possibilité de conditionner une prime à l'atteinte d'objectifs découle de la liberté contractuelle consacrée par le

Code du travail luxembourgeois, sous réserve du respect des articles :

Article L.121-1 : Contrat de travail

Articles L.225-1 et suivants : Égalité de traitement

Article L.124-7 : Modification du contrat

Jurisprudence nationale (Cour d'appel, 18 janvier 2018, n° 44182) : exige que les objectifs soient réalisables,

connus du salarié et fixés de bonne foi

Les primes d'objectifs sont considérées comme un accessoire du salaire au sens de l'article L.221-1, soumises à

cotisations et imposables. Les conventions collectives ou accords d'entreprise peuvent prévoir des dispositions

spécifiques qui s'imposent à l'employeur.

L'absence de fixation claire et préalable des objectifs ou de leur communication au salarié peut entraîner l'obligation pour l'employeur

de verser la prime, même en cas de non-atteinte des résultats, sur décision judiciaire.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1

